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ILL. 1. GASPARD-JOSEPH CHAUSSEGROS DE LÉRY, « PLANS ET ELÉVATIONS DU CHATEAU ST LOUIS  
DANS LA VILLE DE QUÉBEC », 10 JUILLET 1724. | ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE-MER, AIX-EN-PROVENCE, 03 DFC 408B.

LES SIÈGES DU POUVOIR EN AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE  
SOUS L’ANCIEN RÉGIME

> AGUEDA ITURBE-KENNEDY

C’est elle [l’Architecture] qui nous a appris à 

construire des vaisseaux pour la navigation, 

qui pour nous enrichir des thresors d’un 

autre monde nous a ouvert le commerce 

dans des pays qui nous estoient auparavant 

inconnus.

Elle a pour ainsi dire, donné des ailes à des 

villes pour les faire marcher ; Et par son 

industrie des peuples entiers ont trouvé le 

moyen de se bátir des habitations assurées 

sur les flots mêmes de la mer. C’est par elle 

qu’on peut voyager d’un pays à l’autre. C’est 

à elle qu’on doit la conduite des colonies & 

la fondation de plusieurs villes florissantes 

dans les régions barbares, & dans les côtes 

où l’on n’osoit auparavant aborder1.

L’architecture, fondement de l’instal-

lation coloniale selon les propos de 

l’académicien français du dix-septième 

siècle François Blondel, est aussi l’art 

auquel on doit les représentations de 

pouvoir les plus tangibles dans les colo-

nies : les résidences officielles, symboles 

de l’autorité du souverain. En effet, gou-

verneurs, intendants et commissaires 

ordonnateurs chercheront à établir leur 

logis comme reflet de leur rang et de 

l’émulation qui les stimule. Marc Grignon 

affirme ainsi « que le rôle joué par la 

recherche du prestige en architecture se 

trouve amplifié en Nouvelle-France par 

sa situation de colonie d’outre-mer »2. Il 

note, dans le cas de Québec, une concur-

rence à chaque étape de la construction 

du château Saint-Louis et du palais de 

l’intendant, qu’il interprète comme une 

réponse du gouverneur ou de l’intendant 

à son rival.
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Mais qu’en est-il, non seulement de la 

situation dans la capitale de la Nouvelle-

France, mais de celle des autres villes 

coloniales ? Y a-t-il, comme s’interrogent 

Nicolas Faucherre et Émilie d’Orgeix dans 

un article sur les édifices de pouvoir dans 

les colonies3, « une architecture spécifique 

à la représentation du pouvoir souverain 

et à sa mise en scène » ? Si elle existe, par 

quels moyens impose-t-elle une image 

d’ordre et de puissance ? Et de quelle 

manière son implantation urbaine contri-

bue-t-elle à renforcer cette image ?

À Québec, Louisbourg, Montréal et La 

Nouvelle-Orléans, une diversité de situa-

tions se présentent, en particulier au 

cours du dix-huitième siècle. Nous pro-

posons ainsi de dégager dans un pre-

mier temps les particularités de chaque 

édifice destiné à héberger le gouverneur 

et l’intendant dans ces villes coloniales, 

pour ensuite porter un regard global sur 

cet ensemble d’édifices et rendre compte 

de la mouvance de représentation de la 

dignité des administrateurs coloniaux et 

des défis provoqués par les conditions 

coloniales.

LE LOGEMENT DU GOUVERNEUR

Le premier édifice public de pouvoir sera 

le fort Saint-Louis. Érigé à Québec en 1620 

par Samuel de Champlain, ce bâtiment 

a une vocation défensive. Il cumulera 

par la suite les fonctions résidentielle et 

administrative. Sous le Régime français, 

quatre constructions vont s’y succéder : 

un corps de logis en bois sous Champlain 

(gouverneur de 1612 à 1629 et de 1633 

à 1635) et sa reconstruction de 1627, le 

fort en maçonnerie de Charles Huault 

de Montmagny (gouverneur et lieute-

nant général en Nouvelle-France entre 

1636 et 1648) et le château de Louis 

de Buade, comte de Frontenac (gouver-

neur de la Nouvelle-France de 1672 à 

1682 et de 1689 à 1698), commencé en 

1694 et complété sous le marquis Philippe 

de Rigaud de Vaudreuil en 1723 (gouver-

neur de 1703 à 1714 et de 1716 à 1725).

Sur l’avancée rocheuse de la haute-ville, 

Champlain va ériger en 1620 « un petit fort 

de bois basty pour la deffence du pays »4. 

En tant que refuge en cas d’attaque aux 

débuts de la colonie, l’explorateur favo-

rise l’occupation de la haute-ville. Au sein 

de ce fort, il construit un bâtiment en bois 

comportant une seule chambre.

Avec l’accroissement de la population, et 

vu le mauvais état de la première bâtisse, 

celle-ci sera rasée pour faire place à la 

construction de trois corps de logis, tous 

en bois, qui auront une fonction défen-

sive, mais aussi résidentielle. C’est ainsi 

qu’est établi le siège de la principale auto-

rité de la colonie. À son arrivée en 1636, 

Montmagny va poursuivre la fortification 

commencée par Champlain, pour ensuite 

rebâtir le corps de logis en pierre en 1648. 

Les chercheurs Jeannine Laurent et Yves 

Saint-Pierre notent, au sujet du « châ-

teau » de Montmagny, qu’il s’agit d’une 

structure dynamique, dont la construction 

est évolutive dans le temps, ayant subi 

de multiples réparations en 1663, puis de 

1683 à 1685. Raccordé aux cuisines par 

un couloir en bois en 1685, le bâtiment 

reste modeste, bien qu’il s’agisse du plus 

prestigieux de la colonie à l’époque5.

Extérieurement, le château de Montmagny 

n’a de château que le nom. Il s’agit d’une 

construction trapue, d’un seul étage dont 

la façade est trouée d’ouvertures pour les 

fenêtres et pour les portes. Le toit en pavil-

lon laisse dépasser cinq cheminées et du 

côté du fleuve il y a également des ouver-

tures pour les fenêtres dans les combles. 

Côté cour, l’amorce des murs d’enceinte 

est représentée. Ils partent de la hauteur 

des murs du château et l’encadrent […] Le 

bâtiment ne nécessite pas de description 

élaborée, car, en dehors de ses dimensions, 

il ne présente pas d’effort architectural par-

ticulier. Il est plus utilitaire que décoratif et 

étonnant6.

Voulant faire du fort Saint-Louis le point 

de convergence des principales artères de 

la ville, Montmagny va déplacer la porte 

du fort, mais très vite il devra abandon-

ner ses projets par manque de ressources. 

C’est ainsi qu’Alexandre de Prouville de 

Tracy (lieutenant général des terres fran-

çaises d’Amérique septentrionale et méri-

dionale de 1663 à 1667) préfère être logé 

dans le palais de la Sénéchaussée à son 

arrivée à Québec en juin 1665, plutôt que 

de s’installer au château Saint-Louis. À son 

arrivée en 1672, Frontenac déplore l’état 

du fort et tente de convaincre le ministre 

de reconstruire le château. Pourtant, en 

1683, le ministre Jean-Baptiste Colbert 

ordonne que « l’On se contente de répa-

rer la maison du fort en attendant que la 

maiesté soit dans la volonté de faire de 

plus grandes dépences »7.

C’est à la suite de la menace anglaise 

de 1690 que le roi va enfin autoriser les 

dépenses pour le fort. En 1692, il accorde 

en effet douze mille livres sur trois ans, 

mais lorsqu’il retranche la somme due 

en 1694, Frontenac décide de vendre des 

congés de traite pour financer les travaux, 

avant de demander six mille livres au roi 

« pour terminer ce qui fait l’ornement et 

la beauté de cette ville »8. Entre 1692 et 

1698, le montant des travaux s’élève à 

vingt-cinq mille livres, sans pour autant 

que le château soit terminé. La bâtisse 

demeure dans cet état jusqu’à la fin de 

la guerre de Succession d’Espagne alors 

que le gouverneur Philippe de Vaudreuil 

s’attèle à consolider la présence militaire 

en Amérique septentrionale. Toutefois, la 

position sociale de Vaudreuil s’étant éle-

vée lors d’un séjour entrepris en France 

entre 1714 et 1716, au lendemain du traité 

d’Utrecht (1713) et au cours duquel le gou-

verneur de la Nouvelle-France a acquis la 
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confiance du gouvernement de Régence 

au lendemain du décès de Louis XIV, son 

retour à Québec et surtout celui imminent 

de sa femme, habituée à côtoyer la cour 

à Versailles depuis 1709, lui font prendre 

conscience de la nécessité d’améliorer 

l’état de sa demeure. Philippe de Rigaud 

de Vaudreuil demande en 1719 à l’in-

génieur en chef de la Nouvelle-France 

Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry 

(actif au Québec de 1716 à 1756) de termi-

ner le pavillon sud-ouest du château, mais 

les exigences de la marquise de Vaudreuil 

obligent l’ingénieur à revoir son projet à 

la hausse, pour conserver la symétrie de 

l’édifice (ill. 1).

C’est à la suite de la Grande Paix de 

Montréal de 1701 et de la paix européenne 

entérinée par le traité d’Utrecht de 1713 

que l’élite coloniale se tourne vers un édi-

fice plus beau et confortable. Dès 1707, 

on s’était préoccupé de garnir la galerie 

d’une balustrade en fer forgé9, que Pehr 

Kalm perçoit au milieu du siècle comme 

étant l’ornement d’un lieu de détente et 

de rencontre, où la fonction résidentielle 

prime sur la fonction défensive10.

Initialement estimé entre quinze et vingt 

mille livres, le château, érigé entre 1692 

et 1723, aura coûté cinquante mille livres. 

Signalons, par comparaison, qu’à la même 

période la construction du logement du 

gouverneur prévu dans la ville ex nihilo 

de Neuf-Brisach par Sébastien Le Prestre, 

marquis de Vauban, était estimée à trente 

mille livres11.

Ainsi, on constate que jusqu’à la fin du 

dix-septième siècle la fonction défensive 

prime, et que les bâtiments sont conçus 

dans un esprit utilitaire, le château de 

1692 met en avant la nécessité de loger 

le gouverneur selon son rang. La rési-

dence du gouverneur à Québec a d’ail-

leurs des dépendances annexes, dont la 

glacière, des écuries, un poulailler et un 

puits. Au sujet de l’évolution des châteaux 

en Île-de-France à la période moderne, 

Christophe Morin remarque que même 

s’ils incarnent le pouvoir militaire depuis 

le Moyen Âge, la pacification de la France 

au dix-septième siècle amène une modifi-

cation de leur fonction : 

Bien que le seigneur demeure le représen-

tant de l’ordre et des institutions monar-

chiques à l’échelle locale, la fin des guerres 

civiles entraîne la disparition de la dimen-

sion défensive du château. Cependant, le 

seigneur, garant de la pérennité des ins-

titutions et dépositaire de la justice, doit 

manifester, par son château, la solennité de 

ses fonctions12.

De fait, la fonction de siège seigneurial 

est exercée par le château Saint-Louis 

lorsque les colons font acte de foi et 

hommage à l’arrivée de chaque nouveau 

gouverneur, qui est non seulement pré-

senté comme le chef militaire, mais aussi 

comme occupant les charges seigneuriales 

de Québec et ses environs.

Contrairement aux idées répandues, la 

résidence du gouverneur à Louisbourg 

n’a jamais porté le nom de château Saint-

Louis13. (ill. 2) Situées dans le Bastion du 

Roy, et donc en retrait de la ville, les 

casernes de la ville de Louisbourg étaient 

flanquées de deux pavillons destinés à 

loger le gouverneur et le commissaire 

ordonnateur, représentant de l’inten-

dant à Louisbourg. En 1717, Jean François 

de Verville, ingénieur en chef de l’île 

Royale de 1715 à 1724, conçoit les casernes 

de la ville naissante, avec une première 

estimation qui s’élève à trente-six mille 

quatre cent quarante et une livres. En 

1718, l’ingénieur développe un second 

plan, qu’il agrandit deux ans plus tard. 

Or, dès les premiers projets, de Verville 

fait face aux critiques du gouverneur 

et de l’ordonnateur, qui trouvent son 

plan peu pratique pour cette partie du 

monde14. En 1724, le projet des casernes 

comporte cinquante-deux grandes salles 

pour les officiers et les soldats, destinées 

à accueillir sept compagnies de quarante-

cinq hommes en plus des officiers.

Commencés en 1720, les travaux vont 

durer quinze ans, avec des reprises 

constantes dues à la mauvaise qualité de 

certains matériaux ainsi qu’à la corrosion 

occasionnée par le sable et les sept mois 

de neige annuels. Dès 1722, deux ans 

après le début des travaux, le ministre 

commence à s’impatienter de la lenteur 

des travaux et, en 1723, la fragilité des 

structures engendre la dégradation des 

ILL. 2. ANONYME, « PLAN ET VUES DE LOUISBOURG », AVANT 1758. | BIBLIOTHÈQUE NATIONALE, PARIS, DÉPARTEMENT DE L’ARSENAL, MS-6432(22).
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casernes. À son arrivée en 1724, le nouvel 

ingénieur de l’île Royale, Étienne Verrier, 

modifie les plans de son prédécesseur, 

pour donner un accès direct à toutes les 

chambres, renforcer les murs porteurs et 

multiplier les ouvertures, tout en conser-

vant les éléments déjà en place. Avant 

même que les casernes soient achevées, 

en 1725, Verrier demande une peinture à 

la ville de Rochefort pour l’autel de la cha-

pelle Saint-Louis qui se situait à gauche du 

portail central des casernes, tout comme 

les armes du roi et une plaque en marbre 

qu’il souhaite installer au-dessus de la 

porte principale des casernes15. L’année 

suivante, le ministre de la Marine Jean-

Frédéric Phélypeaux de Maurepas envoie 

des fonds pour finir l’aile du gouverneur ; 

ce dernier peut alors occuper son pavillon 

bien qu’il ne soit pas terminé. Des répara-

tions sont effectuées en 1727 par l’entre-

preneur François Ganet avec, notamment, 

l’ajout d’échelles sur les toits comme 

mesure préventive des incendies. Puis, 

entre 1729 et 1730, l’ingénieur estime les 

réparations à faire à vingt-six mille huit 

cent livres. Bien qu’il autorise les répa-

rations, Maurepas exige une réduction 

des coûts. Malgré l’interdiction, une par-

tie des matériaux sera alors achetée aux 

armateurs des vaisseaux anglais, pour des 

questions pratiques et économiques.

En 1731, Joseph de Monbeton de 

Brouillan, dit Saint-Ovide, qui gouverna 

l’île du Cap-Breton de la fondation de 

Louisbourg jusqu’en 1739, est enfin 

satisfait de son logis : « Le Pavillon Des 

Casernes q[ue] J’habite a esté mis dans sa 

perfection ce Logement est presentement 

beau & commode16. » Mais l’impatience 

de Maurepas est grandissante. En 1733, 

le clocher des casernes est construit, et 

sera agrémenté d’une horloge parvenue 

de France en 1734. Enfin, le 31 mars 1735, 

la cérémonie de bénédiction des cloches 

de Louisbourg marque la fin des travaux 

des casernes.

Lorsque le gouverneur Saint-Ovide prend 

sa retraite, Issac-Louis de Forant, le nou-

veau gouverneur (1739-1740), tente de 

s’installer dans la maison de l’ingénieur 

Verrier, prétextant vouloir se rapprocher 

des habitants. En attente d’une réponse, 

il ordonne des aménagements au pavil-

lon nord du Bastion du Roy. L’année 

suivante, son successeur Jean-Baptiste-

Louis Le Prévost Duquesnel (commandant 

de l’île Royale de 1740 à 1744) va à son 

tour faire des travaux supplémentaires, 

ce qui lui vaudra d’être réprimandé par 

Maurepas.

Après le siège de Louisbourg, l’ingénieur 

Pierre-Jerôme Boucher va remettre en 

état les casernes du Bastion du Roy, qui 

ont subi d’importants dommages sous 

l’occupation anglaise de 1744 à 1749. Les 

Anglais avaient alors établi leurs propres 

casernes en bois à proximité de la porte 

de la Reine, délaissant le site des casernes 

françaises. Le nouveau gouverneur Jean-

Louis de Raymond refuse alors de loger 

dans les casernes du Bastion du Roy : « il 

me seroit impossible d’y demeurer. Cest 

une vraye glacière et il n’y a aucune com-

modité qui puisse convenir à l’état de ma 

maison. » Il s’installe donc dans la maison 

de l’ingénieur Louis Franquet, contre sa 

volonté. Ce dernier devra alors attendre 

la fin du mandat de Raymond, en 1755, 

pour récupérer son logis.

La façade des casernes (ill. 3), à deux 

niveaux, flanquée des pavillons saillants, 

est régulière. En son centre, le portail 

surmonté par un clocher donne toute sa 

monumentalité à l’édifice17, réaffirmant 

ainsi la puissance royale. Or, la symétrie 

des casernes du Bastion du Roy n’est pas 

parfaite, puisque la chapelle installée à 

gauche du portail central occupe toute la 

hauteur de la bâtisse. Les baies dont elle 

est ajourée règnent sur les deux niveaux 

de la façade et viennent donc interrompre 

la régularité de la façade.

À La Nouvelle-Orléans, les premiers repré-

sentants du roi logent chez des particu-

liers. Aucun édifice destiné à abriter le 

gouverneur et l’intendant ne sera érigé 

pour qu’ils exercent leur fonction. Le 

roi préfère alors louer des maisons à 

des particuliers, comme c’est le cas pour 

les fonctions administratives à Paris18. 

Auparavant, le fondateur de la ville et 

gouverneur sous la Compagnie des Indes, 

Jean-Baptiste Le Moyne de Bienville, avait 

établi sa demeure tel un petit Versailles. 

Sa plantation, donnant sur le Mississippi, 

mais éloignée du centre de la ville, avait 

un caractère bien plus décoratif que 

fonctionnel, avec une séquence d’accès 

formée par une promenade plantée 

d’orangers qui menait à son habitation. 

Ainsi, pour Shannon Dawdy, Bienville en 

profite pour mettre en scène une « fan-

taisie bucolique » qui n’aurait pas été pos-

sible en France19, compte tenu du manque 

d’espace au sein des villes anciennes. La 

Compagnie des Indes occidentales va, 

quant à elle, construire un bâtiment 

pour ses directeurs, qui, aux dires de 

l’ingénieur Adrien Pauger, est l’une des 

plus belles maisons qui aient été vues 

dans la colonie, et sert d’exemple pour 

les autres colons dans la construction de 

leurs propres maisons20.

Déjà en 1721, comme les habitants avaient 

installé leur demeure sans ordre sur le 

site, cela ne permet pas de dégager un 

espace pour les édifices administratifs sur 

la façade de la ville. Mais, ayant remar-

qué que les demeures étaient installées 

en retrait de la rive, l’ingénieur Pauger 

entreprend d’avancer la façade de la ville 

pour installer les logements administra-

tifs21. Dans ce projet, la question de la 

visibilité des institutions administratives 

à partir de la voie fluviale est essentielle. 

Mais les projets de Pauger n’aboutiront 

pas, et le gouvernement français néglige 

ses infrastructures à tel point qu’en 1750, 

le déclin des sièges du gouvernement 
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semble symboliser l’abandon étatique 

de la colonie22. En 1753, à son arrivée 

dans la colonie pour remplacer Pierre 

Rigaud de Vaudreuil (1743-1753)23, Louis 

Billouart de Kerlérec (1753-1763) décrit de 

la manière suivante la maison du gouver-

neur, prête à s’écrouler : 

Pendant trois semaines que j’y ai logé avec 

Mme de Kerlérec, nous avons passé plu-

sieurs nuits sur pied pendant les coups de 

vent, pour être plus prêts à prendre notre 

parti sur le moindre avertissement. Je me 

suis logé dans la maison qu’occupait feu 

M. Michel, elle était à peine suffisante pour 

un ménage de garçon et par conséquent 

trop resserrée pour le mien24.

Contrairement aux pratiques courantes 

dans les villes militaires où les casernes 

sont installées en bordure, à La Nouvelle-

Orléans les casernes seront placées au 

cœur de la ville, de part et d’autre de 

la place d’Armes, probablement dans 

l’objectif de mieux contrôler la popula-

tion locale, mais aussi parce que la ville 

ne dispose pas d’une enceinte25. En 1734, 

après des années de correspondance 

entre Bienville et le ministre au sujet 

de la nécessité des casernes, l’ingénieur 

Ignace-François Broutin adresse un projet 

à la Cour pour les construire26. Ce projet 

propose d’installer, à court terme, deux 

corps de casernes ouvrant sur la place 

d’Armes. Ces corps de logis seront flan-

qués de deux pavillons, qui, en façade, 

prennent la forme de deux avant-corps 

latéraux, et dont un seul sera construit 

en 1734 pour loger les officiers, le second 

étant destiné à « simetriser du costé de 

la place d’Armes ». Sur le bord du quai, 

Broutin propose de bâtir, à long terme, 

le gouvernement et l’intendance de part 

et d’autre des pavillons des officiers. Par 

ce projet, il cherche à établir des édi-

fices dont la façade régulière s’ouvre sur 

la place d’Armes, et prend le parti de 

poursuivre cette régularisation face au 

Mississippi. La recherche de symétrie et de 

régularité est ici encore un moyen de mar-

quer l’appartenance de la ville au roi27.

En 1753, le gouverneur Kerlérec et l’in-

tendant demandent au ministre de res-

tituer les casernes, alors en ruines, aux 

extrémités de la ville, et d’établir le siège 

du gouvernement et l’intendance à leur 

place28. Il aura le soutien de l’ordonnateur 

Vincent-Gaspard-Pierre de Rochemore (en 

Louisiane de 1758 à 1761), qui évoque, à 

son tour, convenance, proximité des habi-

tants et ornement de la ville29.

À Montréal, la résidence du gouverneur 

de la ville n’est pas un édifice fixe, mais 

change en fonction du dignitaire qui 

occupe le poste. Celui-ci reçoit une pen-

sion du roi visant à couvrir les frais de 

location de son logis30. Ainsi, en 1705, le 

château éponyme de Claude de Ramezay, 

achevé cette même année, fera office de 

siège du gouvernement local jusqu’en 

172431, tandis que le château de Philippe 

Rigaud, marquis de Vaudreuil, construit 

entre 1723 et 1726, sera utilisé comme 

résidence officielle des gouverneurs de 

la Nouvelle-France lors de leurs séjours à 

Montréal, et ce, jusqu’à la fin du Régime 

français32. Considéré comme le plus bel 

édifice de Montréal sous l’Ancien Régime, 

il s’agit très probablement de l’œuvre de 

Gaspard Chaussegros de Léry33. Le châ-

teau de Vaudreuil est un hôtel particulier 

en pierre de taille à deux étages au-des-

sus d’un étage de soubassement. Flanqué 

de deux pavillons, le logis a un toit en 

croupe recouvert d’ardoise. Seul orne-

ment en façade, un escalier en U permet 

d’accéder directement à l’étage noble. 

Avec une configuration classique, proche 

de celle des hôtels particuliers français, 

l’édifice est isolé de la ville par un jardin 

donnant sur le fleuve et sur le séminaire 

Saint-Sulpice34.

ILL. 3. ANONYME, [DÉTAIL DU PRÉCÉDENT] « VUE DES CAZERNES DU BASTION DU ROY », 
AVANT 1758. | BIBLIOTHÈQUE NATIONALE, PARIS, DÉPARTEMENT DE L’ARSENAL, MS-6432(22).

ILL. 4. IGNACE BROUTIN, « INTENDANCE DE LA NOUVELLE-ORLÉANS », 1749. | ARCHIVES 

NATIONALES D’OUTRE-MER, AIX-EN-PROVENCE, 04 DFC 101C.
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L’INTENDANCE

En 1749, l’ingénieur Broutin avait des-

siné les plans et élévations nécessaires 

pour ériger le palais de l’intendant de 

La Nouvelle-Orléans (ill. 4) sur le site de 

l’ancienne direction de la Compagnie des 

Indes35, qui ne sera réalisé qu’après la fin 

du Régime français. Conçu avec une struc-

ture en brique, à deux niveaux, dont la 

façade est bordée d’une galerie à colonnes 

en brique sur cour et sur jardin, le palais 

a un style similaire à celui du couvent des 

Ursulines réalisé par le même ingénieur, 

et qui sera un modèle pour les habitants 

lors de la construction de leur demeure.

À Louisbourg, alors que, dès les premiers 

temps, l’aile nord du Bastion du Roy est 

destinée à abriter la résidence du commis-

saire ordonnateur, Jacques-Anges de Mézy 

(1719-1733) et son successeur, Sébastien 

Le Normant de Mézy (1735-1739), vont tout 

mettre en œuvre pour éviter d’y loger36. 

Entre 1732 et 1734, alors que le gouverneur 

a pris ses quartiers dans le pavillon sud, 

la construction de l’aile destinée à loger 

l’ordonnateur est mise en attente pour 

réviser la distribution des fonds alloués aux 

casernes. En 1722, Jacques-Anges de Mézy 

compare les casernes à une étable, ce qui 

n’empêche pas le ministre de lui ordon-

ner d’y résider dès que son pavillon sera 

achevé. Mais, en 1724, alors que de Mézy 

s’obstine à refuser d’y loger, prétextant 

que sa charge requiert qu’il soit proche des 

habitants, il est décidé que son successeur 

occupera ce lieu. Mécontent, le gouver-

neur Saint-Ovide insiste pour voir de Mézy 

le rejoindre au Bastion du Roy, mais, en 

1733, l’ordonnateur parvient à convaincre 

le ministre Maurepas d’acheter sa maison 

(ill. 5) pour vingt mille livres. Située sur le 

terrain jouxtant celui de l’église paroissiale, 

sur les quais, elle devient la résidence de 

l’ordonnateur, tandis que le pavillon qui lui 

était réservé au Bastion du Roy sera amé-

nagé pour accueillir la garnison. Bien que 

ses dimensions soient restreintes, la mai-

son de Mézy est un logement situé dans 

un emplacement prestigieux, sur le port, 

à deux pas de l’église de la ville ; sa façade 

régulière est ornée d’un balcon à l’étage 

noble qui permet d’observer l’arrivée des 

navires depuis la salle principale (ill. 6).

Mais c’est à Québec que le palais de 

l’intendant aura le plus d’ampleur et de 

dignité37. En 1682, l’intendant Jacques 

de Meulles (1682-1686) propose de réha-

biliter la maison de Jean Talon se trouvant 

sur la côte de la Montagne, pour tenir les 

séances du Conseil souverain, 

ILL. 5. ÉTIENNE VERRIER, « DEUX PROFILS DU REVÊTEMENT DU QUAI DE LOUISBOURG », VERS 1726. LE PROFIL INFÉRIEUR DONNE 
L’ÉLÉVATION DE LA MAISON DE L’INTENDANT DE MEZY SUR LE QUAI. | ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE-MER, AIX-EN-PROVENCE, 03 DFC 253C.

ILL. 6. ANONYME, « PLAN ET ÉLÉVATION DU MAGAZIN ET MAISON APPARTENANT À M. DE MEZY SITUÉE SUR LE QUAY  
DE LOUISBOURG », N.D. | ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE-MER, AIX-EN-PROVENCE, COL. C11B39, PIÈCE 1.
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au lieu que le Conseil est obligé présente-

ment de s’assembler dans l’antichambre 

du gouverneur, et de souf frir qu’il soit 

interrompu incessamment par ses domes-

tiques qui ont affaire dans la chambre où il 

couche, et de souffrir le bruit et le tumulte 

que ses gardes font perpétuellement. C’est 

une incommodité pour Monsieur le gouver-

neur n’étant pas libre de son logis dans ces 

temps-là, et encore plus grande et indé-

cente pour le Conseil38.

Apprenant que cette maison est vendue 

au major François Provost, de Meulles est 

amené à choisir un nouvel emplacement 

pour exercer ses fonctions en 1685. C’est 

alors qu’il s’installe dans la brasserie de 

Jean Talon, qui se trouvait alors dans 

une seconde basse-ville, dans le fau-

bourg Saint-Nicolas à l’embouchure de 

la rivière Saint-Charles. Quatre ans plus 

tard, en 1689, le Conseil peut enfin siéger 

dans l’ancienne brasserie, devenue palais 

de l’intendant, bien que le gouverneur 

trouve l’emplacement incommode et trop 

éloigné de la population. À la suite de 

l’incendie de 1713, le palais de l’intendant 

sera reconstruit selon les plans de Laguer 

de Morville en l’espace de trois ans, avec 

l’accord du roi qui « recommande au sieur 

Bégon de donner tous les soins que ce 

bâtiment soit fait solidement et avec le 

plus d’économie qu’il sera possible »39. 

Dessiné en 1722 par Chaussegros de Léry, 

le palais reprend le modèle métropolitain 

de l’hôtel particulier, avec un double 

corps de logis, un comble à la Mansart, 

et surtout un portail en pierre de taille 

avec un escalier en U40.

Un nouvel incendie, en 1726, va donner 

l’occasion à Chaussegros de Léry de pro-

poser une adaptation architecturale aux 

conditions locales41. Ainsi, pour contrer 

le feu en cas d’incendie, Chaussegros 

allège la charpente en remplaçant le toit 

à la Mansart par un toit à deux versants, 

qu’il recouvre de fer blanc en attendant 

l’arrivée d’ardoises métropolitaines, et 

divise le palais en sections verticales par 

des murs coupe-feu. L’ingénieur propose 

un modèle aux entrepreneurs pour qu’ils 

le reprennent dans l’architecture civile. 

Arrivé pour remplacer l’intendant Michel 

Bégon (1712-1726), Claude-Thomas Dupuy 

(1726-1728) va apporter des modifications 

à la demeure et à son jardin, se substi-

tuant par là à l’ingénieur42, changeant la 

disposition, ajoutant des lambris, des par-

quets, des corniches, et d’autres menuise-

ries, de sorte que « si malheureusement le 

feu y prenait, il serait presque impossible 

de l’eteindre43 ». Dans les jardins, Dupuy 

aménage des canaux, des fontaines, des 

bassins, des aqueducs, qui ne seront pas 

achevés lors de son départ en 172844. Par 

la suite, Chaussegros de Léry va tenter 

de remettre en état le palais, sans pour 

autant lui enlever de sa magnificence, 

puisque Pehr Kaml va en faire l’éloge :

La maison de l’intendant, édifice public, aux 

dimensions palatiales, et à toit couvert en 

fer blanc, situé dans une seconde basse-

ville, vers le midi sur la rivière St Charles, 

donnant au nord sur un beau et grand jar-

din. C’est dans cette maison que se tiennent 

toutes les délibérations sur les affaires de la 

Province – et les messieurs qui ont la direc-

tion de la police, et ceux qui sont revêtus de 

l’autorité civile y ont leurs séances sous la 

présidence de l’Intendant45.

CONVENANCE ET MODÈLES

Au sujet des édifices de pouvoir dans la 

colonie, deux points de vue s’opposent : 

celui des gouverneurs, intendants, ordon-

nateurs, qui souhaitent être logés dans 

des édifices dignes de leurs charges, et 

celui des ingénieurs militaires, qui prônent 

économie et fonctionnalité, épaulés par 

le roi et le ministre, qui subventionnent 

ces projets et exigent régulièrement que 

les coûts en soient réduits. Ainsi, « le suc-

cès d’un projet architectural […] n’est 

pas uniquement affaire d’adaptation aux 

conditions locales, mais dépend aussi du 

jeu des alliances politiques dans la colonie 

et dans la métropole46 ».

La bienséance et la commodité seront 

régulièrement évoquées par les digni-

taires de la colonie dans le but d’agrémen-

ter l’état de leur demeure. En 1685, effaré 

face à l’état du siège du gouvernement 

de la Nouvelle-France, Jacques-René de 

Brisay de Denonville (1685-1689) parle du 

« mal nommé Château Saint-Louis », pour 

ensuite ajouter que les édifices du roi sont 

dans un piteux état47. À Louisbourg et à 

La Nouvelle-Orléans, les gouverneurs 

Raymond et Kerlérec vont préférer loger 

chez des particuliers plutôt que de vivre 

dans les conditions dégradantes, parfois 

insalubres, des édifices du roi.

Face aux gouverneurs, les intendants et 

les ordonnateurs ont l’avantage d’être 

les gestionnaires des fonds publics, essen-

tiellement destinés aux fortifications. Il 

leur est donc plus facile de détourner des 

fonds pour embellir leur logement. Ainsi, 

en 1691, l’ingénieur Robert de Villeneuve 

(1685-1692) reproche à l’intendant Jean 

Bochart de Champigny (1686-1702) ses 

dépenses superflues et les malversations 

qui l’empêchent de s’atteler à la fortifi-

cation de la ville48. À l’arrivée de Dupuy, 

l’ingénieur Chaussegros de Léry va réité-

rer le même type de reproches49.

À Louisbourg comme en Louisiane, les 

édifices du roi n’ont pas la monumentalité 

qu’on voudrait leur donner. Un écart se 

creuse entre les projets grandioses et les 

édifices réalisés. Cela est dû au manque 

de fonds et à la mauvaise connaissance 

des conditions locales, qui entraînent 

une dégradation rapide des matériaux 

de construction par la neige, le sable et 

l’humidité. Des tentatives et des expé-

rimentations seront nécessaires pour 

trouver le meilleur moyen de bâtir à La 
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Nouvelle-Orléans. Puisque le bois local 

utilisé dans les premiers bâtiments en 

colombage pourrit trop vite, les colons 

doivent apporter du cyprès par voie flu-

viale50. Le développement d’une archi-

tecture adaptée aux conditions locales 

se fait sous Ignace Broutin, entre les 

années 1730 et 175051. En fait, l’historien 

Samuel Wilson a montré que l’architec-

ture de la Louisiane dérive de la France, 

avec des modifications venant du Canada 

et des îles françaises52. Mais ce sont les 

particuliers et non les dignitaires qui en 

profitent. Louis XV ne peut pas prendre 

conscience des conditions dans lesquelles 

se trouve La Nouvelle-Orléans, puisque les 

descriptions littéraires, tout comme les 

plans qui lui sont adressés, lui donnent 

une image idéelle de la colonie53. Pour 

Shannon Dawdy, en dehors de la géo-

métrie du tracé urbain et du choix du 

nom de certaines rues, la ville fait peu 

pour participer au mouvement d’Ancien 

Régime visant à commémorer le roi par 

l’architecture54.

La diversité des situations dans les villes 

de l’Amérique française démontre qu’il 

n’y a pas eu une politique unifiée. La 

stratégie royale de construction est 

empirique, les édifices étant érigés selon 

le bon vouloir du souverain, qui n’est 

pas toujours sensible aux requêtes des 

dignitaires. Une autre interprétation 

serait celle d’une certaine modernité qui 

se reflète par le recours à la raison dans 

chaque situation55, et donc par le refus 

de systématiser une forme idéale. Ainsi, 

bien que Vauban recommande de faire 

aboutir les édifices principaux à la place 

d’Armes56 et de placer les casernes aux 

abords de la ville, l’ingénieur Verville cen-

tralise les pouvoirs dans le Bastion du Roy 

à Louisbourg, pour leur offrir une protec-

tion supplémentaire en cas de menace, 

tandis que Broutin prend le parti de 

placer les casernes sur la place d’Armes, 

considérant qu’à La Nouvelle-Orléans il 

faut commencer par semer l’ordre parmi 

la population locale avant de se tourner 

vers les ennemis extérieurs.

Il semble que Québec soit la seule ville 

où « L’édifice monumental est un instru-

ment du pouvoir. Le paraître et la puis-

sance vont de pair : l’hôtel met en scène 

la souveraineté. D’une part le pouvoir se 

complaît dans ce cadre somptueux, qui 

le flatte parce qu’il y voit l’image même 

de sa grandeur : l’hôtel est un attribut 

du pouvoir. D’autre part, le luxe est un 

moyen de pouvoir : il force le respect.57 »

Par ailleurs, c’est à Québec que l’archi-

tecture de pouvoir impose un modèle à 

l’architecture civile. Le palais de l’inten-

dant de Chaussegros de Léry marque une 

véritable « canadianisation » de l’architec-

ture, avec ses toits à deux versants recou-

verts en fer blanc, sa charpente allégée 

et ses murs coupe-feu, s’imposant comme 

l’exemple à suivre par les constructeurs, 

qui reçoivent alors des indications plus 

claires que celles des ordonnances58. 

Mais convenance et modèle ne vont pas 

toujours de pair, c’est pourquoi, lorsqu’il 

arrive dans la colonie, Claude-Thomas 

Dupuy va percer des ouvertures dans cer-

tains murs coupe-feu et commander un 

décor intérieur en lambris pour embellir 

sa demeure, bien que Chaussegros de Léry 

ait déjà terminé le palais et s’oppose à ces 

rénovations59.

Alors que, de l ’avis de Raymonde 

Gauthier60, la simplicité des éléva-

tions des sièges du pouvoir à Québec 

concourt à leur monumentalité à partir 

des années 1700, les témoignages anciens 

ne viennent pas toujours confirmer cette 

interprétation. L’harmonie, le dépouille-

ment et l’aspect fonctionnel relevés au 

château Saint-Louis61, que l’on retrouve 

au palais de l’intendant et au Bastion du 

Roy de Louisbourg, découlent des l’esthé-

tique sobre, solide et régulière établie par 

Vauban au dix-septième siècle, et de son 

goût pour la symétrie, la simplicité et 

l’ornementation classique62.

SCÉNOGRAPHIE  
DE L’IMPLANTATION URBAINE

Or, au-delà de la convenance architectu-

rale de leur logement, les édiles coloniaux 

prennent conscience de l’importance de 

l’implantation urbaine de leur demeure. 

Certains mettent à profit la distance entre 

leur logis et le noyau urbain pour renfor-

cer la scénographie de la séquence d’accès 

de leur logement, tel que l’intendant à 

Québec dont le chemin d’accès au palais 

était pavé. Il en va de même pour le gou-

verneur Bienville à La Nouvelle-Orléans, 

dont l’accès à la demeure se faisait par 

une allée plantée d’orangers.

Mais l’éloignement peut aussi contrevenir 

à la convenance, puisque l’ordonnateur 

et le gouverneur de Louisbourg cher-

cheront à maintes reprises à quitter les 

casernes situées dans le Bastion du Roy 

pour s’installer au cœur de la ville. De fait, 

l’ordonnateur convainc le ministre d’ache-

ter la maison attenante au lot destiné à 

l’église paroissiale, mais son intention 

de se rapprocher du centre de socia-

bilité qu’est l’église ne se concrétisera 

pas, puisque l’église paroissiale ne sera 

jamais construite et que la population de 

Louisbourg va fréquenter la chapelle des 

récollets dans le Bastion du Roy jusqu’à la 

chute de la colonie.

La scénographie de l’implantation urbaine 

concerne aussi le panorama offert par la 

demeure et depuis celle-ci. Le château 

Saint-Louis de Québec offrait en cela un 

tableau exceptionnel, puisqu’il dominait 

la ville et le fleuve. Les qualités de ce 

panorama étaient exacerbées à l’occasion 

des festivités coloniales, dont la naissance 

du Dauphin en 1730 nous offre un témoi-

gnage. Les feux d’artifice, lancés de la rive 
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sud à l’occasion du dîner offert au châ-

teau Saint-Louis, devaient être aperçus 

du balcon, dont la disposition permettait 

non seulement d’admirer les lueurs dans 

le ciel, mais aussi d’en percevoir le reflet 

dans le fleuve63.

Cette brève étude des sièges du pouvoir 

administratif et militaire en Amérique 

septentrionale rend ainsi compte de 

l’incessante tension entre les ambitions 

de convenance et de représentation des 

dignitaires et les contraintes matérielles, 

pécuniaires et de main-d’œuvre impo-

sées par le contexte colonial. Malgré la 

diversité de situations, dans chacune des 

villes coloniales une émulation est percep-

tible entre le gouverneur et l’intendant. 

Ce dernier a souvent une plus grande 

marge de manœuvre, puisqu’il est seul 

à gérer les deniers du roi dans la colo-

nie ; mais le gouverneur a un pouvoir 

discrétionnaire qui l’autorise à occuper 

le logement d’un particulier (Raymond à 

Louisbourg), à vendre des permis de traite 

pour financer les travaux d’aménagement 

de sa demeure (Frontenac à Québec) ou à 

tirer profit des ressources de sa plantation 

pour embellir son logement (Bienville à La 

Nouvelle-Orléans).

Il faut toutefois nuancer les conclusions 

de cet article et éviter de tomber dans 

les appréciations alarmistes. En effet, 

une incursion dans n’importe quel fond 

d’archives de la France métropolitaine 

permet de constater l’insatisfaction des 

gouverneurs et des intendants à l’égard 

de leur logement de fonction en province 

et dans les places défensives métropoli-

taines. Ceux-ci devaient souvent loger à 

l’étage supérieur de la porte de la ville, 

comme à Neuf-Brisach ou à Rocroi. Par 

ailleurs, la plupart des édifices effective-

ment destinés à loger les intendants ne 

virent le jour qu’au cours de la seconde 

moitié du dix-huitième siècle, après le 

traité de Paris.
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